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celle-ci par les mêmes raisons, c’est-à-dire que la nature de ces droits 
étant de ne pouvoir subsister seuls par eux-mêmes sans l’une des 
deux qualités qui peuvent seules les donner, on ne peut absolument 
en posséder aucun sans avoir l’une de ces deux qualités : et que ces 
qualités, ou du moins celle de fondateur, peuvent encore moins s’ac
quérir par la prescription.

« Ces vérités dont l’évidence se fait assez sentir d'elle-même, se 
trouvent toutes comme les précédentes, confirmées par le suffrage 
unanime de tous les jurisconsultes et par la jurisprudence d’une 
infinité d’arrêts. »

91. Les canonistes admettent un patr onage acquis par une prescrip
tion immémoriale. Dans ce cas, ils appellent ce patronage ex gratin. 
Il ne confère pas de droit absolu contre l’Eglise. « Le pape, dit l’abbé 
Goyhenèche (10), déroge quelquefois au droit de patronage ex gratin, 
il ne déroge point ordinairement au droit de patronage laïque obtenu 
ex justifia.

J.-J. Beauchamp, 
Conseiller de la Reine.

L'EPOUVANTAIL DES SECTAIRES

Jjffif EPU1S quelque temps 1* presse sectaire de France, obéis- 
àüzjl saut à un mot d’ordre venu des loges, s’acharne contre 
les dignes religieux de la Compagnie de Jésus. Or, ces attaques 
sont toujours le prélude des assauts que la maçonnerie veut 
tenter contre l’Eglise.

« Quand on n’a plus rien, disait un jour Benjamin Constant, 
eh bien ! il reste les jésuites. Je les sonne comme un valet de 
chambre, ils arrivent toujours. » Les sectaires doivent être bien 
à court de moyens peur recourir encore à cette épouvantail qui 
ne peut guère effrayer que les dépravés et les niais.

Quoi qu’il en soit, on réédite aujourd’hui contre les jésuites 
les attaques dont ils furent victimes plus particulièrement en 
1844, quand s’agitait en France la grave question de la liberté 
de l’enseignemei t.

Aujourd’hui, comme alors, le cri de guerre est : sue aux jé-

(10) Cours élémentaire de droit canonique, /. 314.
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